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PUBLICATION 
 
 
Conformément aux articles 107 et ss de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques (LEDP), la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne porte à la connaissance des 
électrices et électeurs que, lors de la séance du 6 octobre 2005 le CONSEIL COMMUNAL a 
adopté : 
 
 
• le préavis municipal 10/2005 du 19 août 2005 – Plan triennal d’investissement et 

autorisation d’emprunter  
 annulant l'autorisation d'emprunter Fr. 3’000'000.- accordée par le Conseil dans sa séance du 30 

octobre 2003. 

 autorisant la Municipalité à contracter des emprunts pour un montant de Fr. 5’500’000.- en lui laissant 
le choix du moment, de l'établissement le plus favorable et de leurs modalités, sous réserve des 
autorisations 

 
 

 
 
 
• le préavis municipal 11/2005 du 20 août 2005 – Demande de crédit pour le remplacement 

d’un véhicule de manutention pour les services extérieurs 
 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 75’000.--, destiné à financer l’achat d’un véhicule de 

manutention pour les Services extérieurs. Ce montant est à prélever sur les disponibilités de la 
Bourse communale, alimentée par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier, 

 prenant acte que ce crédit de Fr. 75’000.--, sera comptabilisé sur le compte N° 431.3115.00 « Achat 
de véhicules et engins auto-moteur », 

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par prélèvement sur le 
fonds de renouvellement des véhicules et machines, compte N° 9281.02. 

 
 

 
 
 

• le préavis municipal 13/2005 du 18 août 2005 – Traitements et vacations de la 
Municipalité pour la législature 2006-2011  

 fixant pour la législature 2006-2011 le total des salaires de fonction de la Municipalité à Fr. 66'793.00 
(base 2005), indexation au renchérissement en sus, conformément au statut du personnel 
communal; 

 allouant annuellement à la Municipalité pour la législature 2006-2011, au titre d'indemnité de salaire 
pour ses tâches de gestion, un montant global représentant 196 % du salaire de la classe 16, 
augmenté des annuités de fonction, et adapté au renchérissement comme précité. 
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• La proposition du Bureau du Conseil communal relative aux indemnités dudit conseil 
pour la législature 2006-2011 

 acceptant les propositions du bureau du Conseil communal telles que présentées.  
 

En vertu de l'article 107 de la loi précitée (LEDP), les décisions ci-dessus peuvent faire 
l'objet d'une demande de référendum, dans un délai de vingt jours, dès la date de la 
présente publication. 
 

 
 
Lors de la même séance, le Conseil communal, a également adopté la décision suivante : 
 
• le préavis municipal 09/2005 du 22 août 2005 – Arrêté d’imposition 2006-2007 

 adoptant l’arrêté d’imposition pour les années 2006 et 2007 tel que présenté par la Municipalité  

 
Cet objet doit être soumis à l’approbation du Canton. Les décisions d’approbation 
cantonale sont publiées dans la FAO par le Canton. Dite publication fait office de point 
de départ du délai de 20 jours pour déposer : 

 une requête à la Cour Constitutionnelle (conformément à la loi sur la juridiction 
constitutionnelle [LJC], art. 3 et ss.). 

 une demande référendum (conformément à l’article 107 LEDP) 
 

 
 
En outre, le Conseil communal, lors de la même séance a adopté l’objet suivant qui, 
conformément à l’article 107, alinéa 2 LEDP, n’est pas soumis à référendum, soit : 
 
• le préavis municipal 12/2005 du 19 août 2005 – Préavis d’intention pour la réhabilitation 

de la Grande Salle 
 autorisant la Municipalité à poursuivre l’étude de l’agrandissement de la Grande Salle et de 

l’installation d’un chauffage à distance pour la Grande Salle, le bâtiment de l’Auberge communale et 
la maison Pasche pour le montant total annoncé de Fr. 223'000.- dans le préavis 02/2005. 

 
 

 
 
Les textes relatifs à toutes les décisions susmentionnées peuvent être consultés au 
Bureau du Greffe municipal, pendant les heures d'ouverture. 
 

ainsi que sur le Site Internet 
HTUwww.belmont.chUTH 

rubrique « Vie politique » 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 
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